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Quand serai-je en vacances  

cette année scolaire ? 

 

    À ne pas manquer cette année… 
 

 

 

 

 



 

 
Traitements et salaires (au 1er septembre 2023) 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Hors classe et classe exceptionnelle 

 

 
 

 

   

 

 

 

 

professeurs des écoles ayant atteint le 3ème 

échelon de la HC et justifiant de 6 années consécutives ou non de 

fonctions accomplies dans des conditions d’exercices difficiles 

(éducation prioritaire) ou sur des fonctions particulières (directeur 

d’école, chargé d’école, maître formateur, conseiller pédagogique, …).  

PE ayant atteint le 6ème échelon de la HC au 

31/08/2022). 
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➢ 
➢ 
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➢ 

La direction d’école (situation au 1er septembre 2023)



Besoin d’aide, de renseignements, d’être accompagné dans vos démarches ? 

Contactez votre section SNE départementale via www.sne-csen.net 

CONGÉS, ABSENCES, QUELS SONT VOS DROITS ? 
 

 

 

 
 

  

  
 

 



CONGÉ MATERNITÉ ET CONGÉ PARENTAL 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 



 

 

 

LE TEMPS PARTIEL 

 

 
 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F490
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18098


 

RETRAITE (au 07/07/2023) 

 

IMPORTANT, si vous voulez prolonger votre activité au-delà de la limite d’âge (62 ans) en gardant les avantages de la 

catégorie active, vous devez en faire la demande par écrit auprès de l’administration avant la date de cette limite d’âge. 

Pour plus de renseignements, contactez sne.retraite@gmail.com

 

Pour estimer votre pension, consultez le site ensap.gouv.fr ou/et info-retraite.fr 

Pour voir tous vos trimestres cotisés, tous régimes confondus, consultez votre relevé de situation individuel (CNAV, 

CARSAT) sur le site: https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20786  

Pour tout renseignement complémentaire : sne.retraite@gmail.com 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20786


LES SORTIES SCOLAIRES : 

DEMANDES ET TAUX 

D’ENCADREMENT  

(BO n°26 du 29/06/2023) 

 

 

 

 

    

  
 

 

 
 

 
 

 

 

 



 

Les activités physiques : les taux minimum d’encadrement 
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  AESH, Accompagnants des Elèves en Situation de Handicap,  

métier de l’école inclusive  
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Gagnez du temps ! Adhérez en ligne sur www.sne-csen.net/adherer

  





  



  Chèques (3 max)



  









 

mailto:sne.adhesions@gmail.com





                *SIAE 
Système d’information d’aide à l’évaluation 
Présente dans I-Prof , cette interface entre  

vous et l’évaluateur permet 

d’organiser les différentes étapes de 


votre rdv de carrière.

• Informe du calendrier du rendez-vous  
• de carrière. 
• Notifie les appréciations des évaluateurs. 
• Permet de renseigner des observations. 
• Notifie l’appréciation finale.

LE RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE

Pour qui ? Quelle forme  ?

- PE exerçant une fonction d’enseignement (2nd degré, en IME, ITEP, en 
établissement hospitalier, pénitentiaire…) Une inspection en classe suivie d’un entretien avec l’IEN.

- PE n'exerçant pas des fonctions d’enseignement (directeur d’école 
totalement déchargé, détachement, mis à disposition dans un service ou 
établissement non placé sous l’autorité de l’IA-DASEN par délégation du 
recteur)

Un seul entretien avec le supérieur hiérarchique direct

- PE en position de détachement ou mis à disposition et qui exercent une 
fonction d’enseignement Un entretien avec l’autorité auprès de laquelle il exerce sa fonction

- PE en congé maternité/parental/ formation, arrêt longue maladie… Il existe une possibilité de RDV de carrière en tout début d’année 
scolaire suivante

Qu’est ce que c’est ?

• Une inspection en situation professionnelle

• Un entretien qui doit être un temps d’échange sur vos compétences acquises et vos perspectives professionnelles. Les échanges se 

déroulent par référence aux différents items contenus dans le « document de référence de l’entretien »

• Un compte rendu comportant 11 compétences globales pour lesquelles vous aurez un avis Excellent, Très satisfaisant, Satisfaisant ou A 

consolider. Ce compte-rendu renvoie à des compétences du Référentiel. Prenez-en connaissance avant de remplir le document de 
référence


• Une appréciation finale de votre valeur professionnelle au vu des appréciations de l’IEN sera émise par L’IA-DASEN .                              
(4 possibilités : Excellent- Très satisfaisant - Satisfaisant - À consolider)


•  ATTENTION: l’appréciation du 3ème et dernier RDV de carrière est à ce jour pérenne, vous la conserverez pour le reste de votre carrière 
car elle est non révisable (hors délai de recours en vigueur).

Quand ? A quoi ça sert ? 

- 1er RDV :   Dans la 2ème année de l’échelon 6 

- 2ème RDV: Entre le 18ème et 30ème mois dans l’échelon 8 

- 3ème RDV : Dans la 2ème année de l’échelon 9

- À l’issue des 2 premiers RDV de carrière (6ème et 8ème 
échelons) vous pouvez bénéficier d’un gain d’un an sur la durée 
de l’échelon ( avancement accéléré limité à 30% du contingent)


- Le  3ème RDV : détermine le passage plus ou moins précoce à 
la Hors Classe

Besoin  
              de conseils ? 

Le SNE vous propose   
- Une aide à l’appropriation des différents documents 

- Une aide à la rédaction du document d’accompagnement   
- Des recommandations pour l’entretien professionnel   

- Un accompagnement dans vos éventuelles démarches de recours  
… Contactez votre section SNE départementale

Le document de référence de l’entretien 
Ce document est à rédiger en amont de la visite de votre IEN. Vous pouvez 
soit le lui remettre le jour de sa venue, soit le lui faire parvenir quelques 
jours auparavant. Ce document n’est pas obligatoire mais plus que forte-
ment conseillé par le SNE : c’est le seul moyen de montrer véritablement 
l’étendue de vos compétences sans rien oublier (en 20 lignes maximum 
néanmoins). Utilisez le Référentiel de Compétences du professeur des 
Ecoles  pour vous aider à la rédaction du document.

RECOURS, 
RÉVISION… 

- A partir de la date de notification de votre appréciation IA-DASEN, 
vous disposez d’un délai de 30 jours francs pour former un recours gracieux 

auprès de l’IA-DASEN (à adresser par voie hiérarchique)

- A la date de réception de votre recours, l’IA-DASEN dispose à son tour de 30 jours 

francs pour vous répondre et donner ou non satisfaction à votre requête. 
L’absence de réponse équivaut à un refus.


- En cas de réponse défavorable, vous avez 30 jours francs à partir de la 
date de  réception, pour saisir la CAP compétente (commission 

administrative paritaire) en vue d’une demande 
de révision. 

17



Agressé sur mon lieu de travail, que faire ? 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

Réagir face à un harcèlement sur mon lieu de travail. 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Pour plus d’informations, consultez les sites suivants :  

Harcèlement moral au travail : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2354 

Harcèlement sexuel : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2354
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043


 

 Le droit de retrait 

une échappatoire mal connue et très réglementée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 Une famille vous pose problème ?  

Dix conseils pour bien gérer la situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



L’USAGE D’INTERNET ET DES RÉSEAUX SOCIAUX PAR LES 

FONCTIONNAIRES 
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